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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Alsace-Lorraine
Question écrite n° 65286

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'interieur et de la securite publique de bien vouloir lui
preciser si la comptabilite des conseils presbyteraux des paroisses protestantes doit desormais etre tenue par
leur tresorier selon un plan comptable particulier arrete par le ministre de l'interieur comme cela a ete prevu,
pour le culte catholique, par l'article 82 modifie du decret du 30 decembre 1809 concernant les fabriques des
eglises.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 82 du decret du 30 decembre 1809 modifie ne concerne que les paroisses catholiques et
n'apporte pas de modification aux documents et procedures comptables des paroisses protestantes.
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